
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL
COMMUNAUTAIRE

2022/084
OBJET :  MISE  EN  PLACE  DE  L’ASTREINTE  -  SERVICE
PETITE ENFANCE

Nombre de Conseillers Communautaire en exercice : 45 Le 23 juin de l'année deux mille vingt-
deux à 18h30 
à Martillac – Salle du conseil

Le  Conseil  Communautaire  de  la
Communauté  de  Communes  de
Montesquieu,  légalement  convoqué,  s'est
réuni sous la présidence de Bernard FATH.

Nombre de Conseillers présents : 26

Nombre de Conseillers présents et représentés : 38

Quorum : 15

Date de convocation : 17 juin 2022

Date d'affichage de la convocation au siège : 17 juin 2022

Secrétaire de séance : M. Aulanier

La séance est ouverte .

NOM Prénom Présents* Excusés, 
procuration à

NOM Prénom Présents* Excusés, 
procuration à

FATH Bernard
(Président)

P TALABOT Martine
(Maire)

P

BARRÈRE Philippe
(Maire)

P CAUSSÉ Anne-Marie
(Maire)

P

GAZEAU Francis
(Maire)

P PEREZ Gracia
(Maire)

P

DUFRANC Michel
(Maire)

E M. FATH BARBAN Laurent
(Maire)

E Mme PERPIGNAA-
GOULARD

CLAVERIE Dominique
(Maire)

P TAMARELLE Christian
(Maire)

P

BOURGADE Laurence
(Maire)

E Mme BURTIN-DAUZAN BURTIN-DAUZAN Nathalie
(Maire)

P

CLÉMENT Bruno
(Maire) P BONNETOT Aurore P

DUMESNIL Mickaël P GILLET Jean-Paul P

LAGARDE Valérie P LABASTHE Anne-Marie E Mme PREVOTEAU

CLAIR Jean-Georges E MOUCLIER Jean-François A

COUBRA Lionel A PERPIGNAA GOULARD Véronique P

BALAYÉ Philippe E PRÉVOTEAU Marie-Louise P

BOURROUSSE Michèle P VIGUIER Marie A

GACHET Christian E Mme SAUNIER POLSTER Monique P

MONGE Jean-Claude E Mme BOURROUSSE SIDAOUI Alain P

SAUNIER Catherine P CHEVALIER Bernard P

DURAND François A SABY Nadia E M. CHEVALIER

LEMIRE Jean-André P HEINTZ Jean-Marc E Mme LAGARDE

BOURRIER Sylviane E Mme POLSTER BÉTENCOURT Catherine E M. BORDELAIS

LAFFARGUE Alexandre E M. CLAVERIE BORDELAIS Jean-François P

MARTINEZ Corinne P FAURE Christian A

SOUBELET Véronique E Mme MARTINEZ GIRAUDEAU Isabelle P

AULANIER Benoist P

* P = Présent / E = Excusé, procuration à. / A = Absent
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Vu le Code général de la fonction publique,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée relative aux droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi  n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l ’application de l'article 7-1 de la loi n°84-53 du 26
janvier 1984 et relatif à l’ aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique
territoriale,

Vu le décret  n°2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation
des  astreintes  et  des  interventions  de  certains  personnels  gérés  par  la  direction  générale  de
l'administration du ministère de l'intérieur,

Vu le décret  n°2002-148 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation
des permanences au bénéfice de certains personnels gérés par la direction générale de l'administration
du ministère de l'Intérieur,

Vu le  décret  n°2005-542  du  19  mai  2005  relatif  aux  modalités  de  la  rémunération  ou  de  la
compensation des astreintes et des permanences dans la Fonction publique territoriale,

Vu le décret n°2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la compensation ou
à la rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement,

Vu l'arrêté  du 7 février  2002 fixant  les  taux des  indemnités  et  les  modalités  de  compensation des
astreintes  et  des  interventions  en  application  du  décret  n°2002-147  du  7  février  2002  relatif  aux
modalités de rémunération ou de compensation des astreintes et des interventions de certains personnels
gérés par la direction générale de l'administration du ministère de l’ intérieur,

Vu l'arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la rémunération horaire des
interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement,

Vu la consultation du comité technique lors de sa séance du 16 juin 2022,

Vu le projet de règlement de l’astreinte du service petite enfance joint en annexe,

Considérant l'avis favorable du bureau,

EXPOSE

La Communauté de communes a mis en place depuis plusieurs années un système d'astreintes (services
techniques...), afin d'assurer la continuité de ses services.

Ce système existait déjà pour le secteur de la petite enfance.

Il est proposé d’étendre ce dispositif pour les agents d’encadrement des crèches (directrice de crèches)
du service petite enfance.

L'astreinte est assurée par un agent par semaine et vise à assurer la continuité de fonctionnement des
services et des structures.

L'astreinte répond aux appels d'agents pour des motifs d'absences imprévues ou autres impondérables
techniques ou organisationnels venant impacter l'organisation des équipes et fragiliser la continuité de
service. 

Le règlement d’intervention est joint en annexe.
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Le Conseil Communautaire à l’unanimité : 

• Adopte le règlement de l’astreinte du service petite enfance,

• Donne  compétence  au  Président  pour  effectuer  le  choix  entre  indemnisation  et  repos
compensateur (astreinte et intervention),

• Prévoit les crédits nécessaires estimés à 10 000,00 euros sur une année, en tenant compte que
ce coût est susceptible de varier selon les interventions.

Fait à Martillac, le 23 juin 2022 Le Président de la CCM
Bernard FATH

Document signé électroniquement
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